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Paris le 21 avril 2021 
 
                            

Demande d’autorisation d’organiser une loterie 

 
 
 
Monsieur le Préfet, 
 
Notre association Francois Aupetit sous le nom de marque afa Crohn 
RCH France (modification statutaire en cours), vaincre la maladie de 
Crohn et la recto-colite hémorragique, dont le siège se trouve 32 rue de 
Cambrai à 75019 Paris, ayant pour objet la recherche, l’information et le 
soutien des malades et proches de ces maladies, souhaite organiser 
une loterie sur le thème Le droit au Bien-être sur une durée limitée 
dans la cadre de la Journée mondiale pour financer les actions de 
soutien et d’accompagnement aux personnes malades et notamment en 
permettant une aide directe aux adolescents et aux familles pour les 
accompagner au quotidien dans un objectif de qualité de vie (aide 
nutritionnelle, pratique de relaxation/bien-être, soutien psychologique). 
 
3400 billets de 5€ pour une valeur de 17 000€ seront proposés via 
l’application Hello Asso sur une période de 1 mois du 19 mai jusqu’au 
tirage le 21 juin 2021. Les lots entièrement offerts par nos partenaires 
seront disponibles au siège de l’afa pendant 1 an. 
 
Nous vous prions de trouver ci-joint le formulaire complété de demande 
d’autorisation ci-après. 
 
Pour information, nous avons organisé une tombola en 2011 (arrêté du 
5/10/2011) et une en 2019 (arrêté du 20/5/2019). 
 
Dans l’attente de votre réponse que nous espérons favorable, nous vous 
prions d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de nos sentiments 
distingués. 

 
 

                                      
 

 
                                        Chantal Dufresne,  

                                          Présidente de l’afa     
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